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LôASSOCIATION DES ENSEIGNANTES ET ENSEIGNANTS 

EN SOINS INFIRMIERS DES COLLÈGES DU QUÉBEC 

 

 
 
 

Chères et chers collègues, 

 

Même si les tempêtes ne nous lâchent pas, 

soyez assurés que  votre CA ne vous lâche 
pas non plus ! 
 

De fait, le m®moire de lôOrdre des infirmi¯-

res et des infirmiers du Québec nous a don-
né matière à réfléchir et à discuter. En fin 
compte, nous constatons quôil contient des 
éléments qui sont très positifs pour les infir-
mi¯res sur le terrain. Mais quôen est-il pour  
la formation infirmière DEC ? 
 

Suite à notre matinée pédagogique et notre 

assemblée générale spéciale de décembre 
dernier (le 7, nous étions réunis au Cégep 
de Drummondville), nous avons rencontré la 
présidente de la FIQ et les deux (2) direc-
teurs des Études qui siègent au Comité de 
formation de lôOIIQ pour clarifier leurs posi-
tions par rapport audit mémoire. Nous 
avons eu des discussions très franches et 
respectueuses avec toutes ces personnes 
et nous espérons poursuivre nos échanges 
dans un futur rapproché. 
 

Toutefois, en prélude à ces rencontres et 

suite ¨ lôassembl®e g®n®rale sp®ciale, nous 
avons envoy® une lettre ¨ lôOrdre leur de-
mandant de clarifier leur position par rapport 
à la formation infirmière DEC (voir lettre et 
r®ponse de lôOrdre en page 5).  Cette lettre 
a ®t® suivie de lôenvoi de notre r®troaction 
au mémoire et, tel que voté en assemblée 
générale spéciale, notre document a reflété  
les commentaires des membres recueillis 
pendant les ateliers de travail de la matinée 
pédagogique. 
 

Nous y avons réaffirmé que nous offrons à 

nos élèves, une formation originale et glo-
bale tout en soulignant le fait notre program-

Dear colleagues, 

 

Winter will not quit and the same can be said for 

the Board ! 
 

As a matter of fact, the OIIQôs brief gave us 

plenty to discuss and reflect on. We have con-
cluded that the document contains many benefi-
cial elements for nurses in the professional field. 
But can we claim the same for nursing educa-
tion at the Cegep level ? 
 

In the aftermath of our December Pedagogical 

Matinee and Special General Assembly, we met 
with FIQôs President and the two (2) Directors of 
Education   -representing Colleges on the 
OIIQôs Education Committee-   to clarify their 
positions regarding the OIIQôs brief.  The discus-
sions were respectful and quite open. We intend 
to keep open the line of communication with 
these people. 
 

Before those meetings, and as voted in the 

Special General Assembly, we sent a letter to 
the OIIQ asking the Bureau to clarify its position 
on Cegep nursing education (refer to letter and 
OIIQôs answer on page 5).    After mailing that 
letter, we sent our feedback to the brief to the 
OIIQ and, as voted during the Special General 
Assembly, our document reflected the membersô 
comments noted during the Decemberôs work-
shops. 
 

The Associationôs feedback re-stated our belief 

that we offer holistic and comprehensive nursing 
education to our students and that our program 
is unique in Canada.  
 

I t is a fact that we are partners in the Integrated 

Nursing Curriculum DEC-Bac Project, but we 
(Cegep Nursing Programs) are the foundation 
for this ñharmonized programò.  And, while refer-
ring to architectural principles, we all know that 
no structure can stand without a solid founda-
tioné 
 

Since last October, we have had to deploy a lot 

of energy to defend our program and our contri-
bution to Quebecôs nursing education. Regard-
less of the fact that we believe that this was 
quite necessary; we hope to use future synergy 
to work toward the betterment of our program 
and our profession as college nursing teachers. 
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Pour vous préparer à  

lõassembl®e g®n®rale,  

le bilan annuel de lõAEESICQ 

sera sur le site web vers le 18 mai.  
 

http://www3.sympatico.ca/aeesicq/ 
 

Consultez-le !   
 

Pour tout souci, communiquez avec 

Andrée Bouchard :  

aeesicq@sympatico.ca  

ou (514) 918-2523  

me est unique  au  Canada. Oui, nous faisons 
partie du Projet de formation intégrée DEC-
Bac., mais nous sommes la fondation de ce 
« programme harmonisé». Cependant, en 
sôappuyant sur les principes dôarchitecture, 
aucune structure ne peut tenir sans une solide 
fondationé 
 

On ne peut nier que depuis lôautomne dernier, 

nous avons d¾ mettre beaucoup dô®nergie ¨ 
défendre notre position et notre place dans la 
formation des infirmières et infirmiers au Qué-
bec;  toutefois, malgré le fait que cette dépen-
se (dô®nergie) ®tait n®cessaire, nous esp®rons 
utiliser notre synergie future pour lôavance-
ment de notre programme et de notre profes-
sion dôenseignante et enseignant.  
 

Plus que jamais, nous sommes convaincues 

que notre association constitue une force et 
que nous allons demeurer un élément-clé 
dans la formation des infirmières et infirmiers 
de lôavenir. Comme la position des infirmi¯res-
auxiliaires se consolide de plus en plus avec 
la Loi 90, nous devrons, plus que jamais, faire 
valoir la pertinence et la performance du  pro-
gramme collégial. 
 

Cela dit, nous avons un colloque extraordinai-

re à vous offrir en juin prochain.  Lô®quipe du 
Collège de Valleyfield est au boulot depuis 
lôautomne dernier et le comit®  organisateur 
nous réserve de belles surprises.  
 

Parce que lôenseignement entra´ne toujours 

de nouveaux  défis, nous vous assurons que 
vous allez toutes et tous y trouver un petit 
quelque chose qui vous ragaillardira. Comme 
vous, jôai bien h©te au printemps mais encore 
plus hâte de  vous revoir toutes et 
tous réunis, ré-énergisés avec une 
multitude dôid®es ¨ partager. 
 
À bientôt ! 
 

 

Ute 

More than ever, we are convinced that the 

Association is a force to reckon with and that 
we will remain a key element for the future of 
nursing education. Whereas the Nurse-Aidsô 
program is getting more stability and strength 
with Bill 90, we will undoubtedly have to work 
harder to demonstrate our programôs perti-
nence and performance. 
 

That being said, the 2008 conference prom-

ises to be quite wonderful!  We are convinced 
that you will all find something to meet your 
individual needs especially in the light of to-
dayôs educational challenges. For the last few 
months, the organizing committee from Val-
leyfield College has been working hard and 
they are planning a few surprises for all of us !   
 

L ike you, I can hardly wait for Spring to arrive 

but I am even more excited about our upcom-
ing June gathering where we will be re-
energized with great projects and ideas to 
share.  
 
See you soon ! 
 

 
 
Ute  
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Nous vous attendons en grand nombre ¨ lõassem-

bl®e g®n®rale des membres et au colloque de lõAEE-

SICQ, activités tenues au Collège de Valleyfield, 

les (lundi et mardi) 2 et 3 juin 2008. On a toujours 

le cîur à la fête !  
 

Déjà, plusieurs exposants ont réservé leur espace à 

notre Salon des exposants. Cette année, nous of-

frons encore aux membres qui pourraient avoir des 

travaux, des logiciels ou des expériences à parta-

ger, un espace, sur demande. Le programme du col-

loque est détaillé sur le dépliant hors -texte.  
  

Nous savons que la tâche des enseignantes et des 

enseignants est très lourde mais nous savons aussi 

combien il est important de se rencontrer pour 

échanger et pour se ressourcer dans les différents 

ateliers.  
 

Bienvenue à toutes et à tous ! 

Un dépliant à cet effet est 
glissé dans votre Journal.  

Si non, communiquez avec le 
secr®tariat de lõAEESICQ 

 

aeesicq@sympatico.ca  
Pour avoir vos 1ers choix 
dõateliers, inscrivez-vous le 

plus tôt possible.  
Places limitées. 

Bienvenue à notre rendez -vous annuel  ! 

Inscrivez-vous au colloque  
en même temps quõaux 
ateliers, avant le 9 mai  
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Malgré une fin de session hyperactive, la proximité des 

fêtes de Noël et du Nouvel an, les stages nombreux, les 
absences et les postes à combler dans les départements, 
trente-deux (32) cégeps étaient représentés à la matinée 
pédagogique sur le sujet en rubrique, et ont participé à 
une Assemblée générale spéciale (AGS) présidée par le 
CA. 
   

Suite à la présentation du mémoire par mesdames Made-
leine Lauzier et Johanne Lapointe, directrices-conseil à la 
Direction des affaires externes et des statistiques sur lôef-
fectif de lôO.I.I.Q., et ¨ une pl®ni¯re cons®cutive aux dis-
cussions en ateliers, deux propositions furent votées par 
les membres lors de lôAGS. Imm®diatement apr¯s lôAGS, 
le CA a entrepris des démarches pour faire siennes les 
deux résolutions soit celle de rédiger une rétroaction au 
m®moire de lôOIIQ et celle de demander ¨ lôOrdre dôexpri-
mer une position sans équivoque sur la place de la forma-
tion collégiale.  (Prenez note que le procès-verbal de 
lôAGS sera adopt® en assembl®e g®n®rale, le 3 juin pro-
chain). 
  

Tel que mentionné ci-dessus, le premier mandat donné au 
C.A. consistait ¨ ®crire ¨ lôOIIQ pour lui demander dôexpri-
mer clairement sa position par rapport à la formation infir-
mière au collégial. Voici la lettre que le CA adressait à la 
pr®sidente de lôOIIQ le 15 janvier dernier :  
 

Madame, 
 

Réunis en assemblée générale spéciale le 7 décembre 2007, les 
membres ont vot® ¨ lôunanimit® la proposition suivante : 
 

Il est propos® que lôAEESICQ demande une position sans 
®quivoque de lôOIIQ sur la place de la formation coll®giale se-
lon des moyens et des actions à être déterminés par le CA. 
  

Nous avons donc décidé de vous interpeller sur le sujet avant de 
vous acheminer la rétroaction de nos membres au mémoire que 
vous avez déposé lors de votre assemblée générale, Une nou-
velle approche de planification des effectifs infirmiers : des choix 
à faire de toute urgence ! 
 

Bien que nous nous soyons engagés à vous transmettre la ré-
troaction des membres, la première responsabilité qui nous in-
combe est face à nos membres. Selon ces derniers il leur appa-
raissait, à la lecture du m®moire, que la position de lôO.I.I.Q., 
quant à la formation collégiale et surtout au droit de pratique 
après ladite formation, devait °tre clairement r®affirm®e. 
 

Le conseil dôadministration appr®cierait recevoir une position 
claire, avant le 30 janvier 2008,  avant de vous acheminer la ré-
troaction des membres. Après cette date, nos membres et parte-
naires seront en droit dôentrer en possession de leur avis. 
Veuillez agr®er, Madame, lôexpression de nos sentiments les 
meilleurs. 
 

(Sign®) La pr®sidente de lôAEESICQ, 
 

Et voici la r®ponse que  la pr®sidente de lôO.I.I.Q nous a envoy® 
le 28 janvier 2008 :  
  

Madame la Présidente, 
  
Jôai bien re­u votre lettre du 15 janvier 2008 demandant, dans 
le contexte du m®moire de lôOrdre des infirmi¯res et infirmiers 
du Québec (OIIQ) Une nouvelle approche de planification des 
effectifs infirmiers : des choix à faire de toute urgence !, une 
position de lôOIIQ sur la place de la formation infirmi¯re coll®-
giale dans le réseau de la santé du Québec et je vous en re-
mercie. 
  
Dôentr®e de jeu, il môimporte dôaffirmer que le droit de pratique 
¨ la suite de la formation infirmi¯re coll®giale nôest nullement 
remis en question par les propositions contenues dans le mé-
moire de lôOrdre. En effet, tout le m®moire repose sur la forma-
tion infirmière intégrée DEC-BAC, laquelle donne droit au per-
mis dôexercer au terme des trois ann®es de coll¯ge. 
  
Par ailleurs, le fondement même de cette formation DEC-BAC 
vise un continuum de la formation collégiale et universitaire qui 
implique un partage des comp®tences entre ordres dôensei-
gnement convenu lors de la révision des programmes de for-
mation en soins infirmiers en 2000 et que lôon se doit de res-
pecter et qui devrait se refl®ter dans les exigences dôembau-
che. 
  
En vertu de ce cadre de formation, la formation infirmière collé-
giale conserve donc toute la place qui lui a été confirmée lors 
de la révision de la formation infirmière en 2000. 
  
Jôesp¯re avoir ainsi r®pondu aux pr®occupations de votre as-
sociation et je vous prie de recevoir, Madame la Présidente, 
mes salutations les meilleures. 
  
(Sign®) La pr®sidente, Gyslaine Desrosiers. 

  

Après la réception de cette lettre, nous avons acheminé (à 

lôOIIQ) notre r®troaction au m®moire (deuxi¯me r®solution vo-
tée), document se voulant le reflet le plus fidèle possible des 
commentaires émis par les membres lors de la matinée pédago-
gique du 7 décembre dernier. Évidemment, cette rétroaction fut  
acheminée à toutes les personnes qui étaient présentes à la 
rencontre, aux coordonnatrices des départements de Soins infir-
miers des collèges, et aux deux personnes qui représentent la 
formation collégiale sur le Comité de la formation infirmière, soit 
Mme Anne Filion, directrice des Études au Cégep Limoilou, et 
M. François Dauphin, directeur des Études au Collège Maison-
neuve. 

Un mémoire qui fait du bruit : UNE NOUVELLE APPROCHE DE PLANIFICATION  
DES EFFECTIFS INFIRMIERS  : DES CHOIX À FAIRE DE TOUTE URGENCE ! (O.I.I.Q.)  

 

Les suites de la journ®e p®dagogique et de lôassembl®e g®n®rale sp®ciale du 7 d®cembre 2007 
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*** 
  

Parall¯lement ¨ la r®alisation des r®solutions de lôassem-

blée générale spéciale, le C.A. a cru bon de rencontrer, à 
son bureau de Montréal, la présidente de la Fédération 
interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ), Mme 
Lina Bonamie, afin de clarifier sa compr®hension et/ou 
son adh®sion au m®moire de lôOIIQ.  
 

Voici un r®sum® de cette rencontre (ce nôest pas un verba-
tim, mais un compte rendu) qui sôest tenue le 28 janvier 
2008, en pr®sence de la majorit® des membres du C.A. de 
lôAEESICQ : 
  

Mme Bonamie nous  explique que ce mémoire a été pré-
sent® ¨ lôinstance FIQ et que les membres lôont re­u avec 
beaucoup de r®ticence. La FIQ ne lôappuiera donc pas 
dans sa totalit®.  Mais lôorganisation est consciente que la 
p®nurie dôinfirmi¯res va persister et que le statut quo au 
niveau de la reconnaissance des rôles des infirmières 
nôest plus possible. Il y a deux volets o½ se positionne la 
FIQ à savoir : 

§  La FIQ jettera un regard sur les avenues propo-
s®es par lôOIIQ et elle est dôaccord pour poursui-
vre les travaux dans ce dossier; 
§  La FIQ continuera ses travaux dans le but de ré-

pondre à cette question : Est-il possible dôappli-
quer les propositions contenues dans le mémoire 
sur le terrain? 

  

Le nombre dôinfirmi¯res issues de la formation des c®geps 
et leurs intérêts sont une préoccupation pour la FIQ, qui 
entend bien leur offrir la meilleure protection possible. 
  

Le m®moire de lôOIIQ a ®t® d®pos® ¨ la Table de concerta-
tion mise en place par le MSSS. 
  

La demande de lôOIIQ concernant la formation universitai-
re pour les soins infirmiers en santé mentale a été ques-
tionn®e par la FIQ. LôOIIQ a reconnu quôil y des manques 
de compétences en santé mentale aux deux niveaux de 
formation. 
  

En ce qui concerne le permis dôexercice, la FIQ reconna´t 
que la voie du programme DEC-BAC (avec sortie après le 
DEC) est encore pertinente. Lôinqui®tude de la f®d®ration 
se situe au niveau de lôexigence du baccalaur®at afin 
dôexercer dans le domaine des soins critiques. 
  

Le C.A. de lôAEESICQ informe la FIQ du mandat donn® ¨ 
lôassembl®e g®n®rale sp®ciale qui a suivi la demi-journée 
pédagogique du 7 décembre soit de produire une rétroac-
tion au m®moire de lôOIIQ tout en sôassurant auparavant 
de faire parvenir ¨ la pr®sidente de lôOIIQ une demande de 
reconnaissance du maintien du droit de pratique après la 
formation collégiale. 
  

LôAEESICQ avance quôune d®qualification dans les com-

p®tences survient ¨ cause des lacunes dans lôorganisation du 
travail des institutions de santé et non pas parce que la forma-
tion au collégial est déficiente. Les nouvelles bachelières ne 
peuvent pas mieux soigner dans une situation de pénurie de 
ressources, puisquôelles d®butent sur le march® du travail.  
 

Les infirmi¯res techniciennes qui ont plusieurs ann®es dôexp®-
rience ont des acquis que les nouvelles cliniciennes 
(bacheli¯res) nôont pas en d®butant leur carri¯re. ê ce sujet, la 
FIQ reconnaît que la reconnaissance des infirmières de plus de 
deux ans dôexp®rience (telle quôinscrite dans le m®moire de 
lôOIIQ) est une perc®e dans la reconnaissance des acquis des 
infirmières dans les organisations de santé publique. 
  

LôAEESICQ d®nonce le fait quôune parit® de comp®tences est 
accord®e par lôOIIQ aux bacheli¯res du BAC de base et ¨ celles 
du DEC-BAC. Il semblerait que ce ne soit pas le cas au quoti-
dien. La FIQ nôa pas de position ¨ offrir sur ce dossier. D®j¨, la 
FIQ sait que des centres hospitaliers offrent des postes de jour 
¨ des bacheli¯res dans une strat®gie dôattraction de celles-ci. 
Cela aura pour cons®quences dôisoler les infirmi¯res dôexp®rien-
ce déjà en emploi, dans des quarts de travail en soirée et de 
nuit, l¨ m°me o½ le besoin dôexpertise devient critique. La FIQ 
ne supportera pas les ententes que les hôpitaux tentent de 
conclure avec les syndicats locaux; elle anticipe lôeffet de 
« ghetto » pour les infirmières qui espèrent une amélioration de 
leur situation de travail. La situation de la relève infirmière ne 
peut passer par ce genre dôententes. 
  

Au niveau du salaire,  le « rangement » des bachelières a été 
relev® ces derniers mois. LôAEESICQ remarque que les ensei-
gnantes en soins infirmiers ne profitent pas dôaussi bonnes 
conditions salariales pour un niveau semblable et même supé-
rieur de formation universitaire. On dénonce un problème de re-
l¯ve enseignante tant au coll®gial quô¨ lôuniversit® et ce nouveau 
rangement compliquera manifestement le recrutement.  
  

LôAEESICQ demande ¨ la FIQ sa position face ¨ lôaugmentation 
des infirmières insatisfaites de leurs conditions de travail qui 
sôen vont offrir leurs services aux agences de soins. La FIQ 
sôoppose formellement ¨ ce mouvement croissant dôentreprises 
qui offrent des services de soins infirmiers; côest appauvrir le 
système public de ses ressources pour répondre aux besoins de 
soins de la population. Le MSSS ne fermera pas ces agences; 
cela va dans le courant de lôam®lioration des services de sant® 
par le partenariat public/privé. Cela demeure une situation des 
plus probl®matiques en sant®. LôAEESICQ y voit encore une d®-
faillance dans les responsabilités des organisations de santé. Le 
m®moire de lôOIIQ ne changera pas cet ®tat de d®sengagement 
des infirmières ï la logique de hi®rarchisation des permis dôexer-
cer par rapport à des territoires de services de soins ne fera 
quôaccentuer ce mouvement dôexode des ressources vers le pri-
vé. 
  

La FIQ r®it¯re que le statut quo nôest plus possible et quôil faut 
modifier le r¹le de lôinfirmi¯re pour que celle-ci effectue le travail 
pour lequel elle a ®t® form®e, et non plus des t©ches dôauxiliai-
res et de préposés en plus des siennes ou à la place des sien-
nes : elle compte agir sans diminuer la formation en soins infir-
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1.  

2.  

miers au collégial. 
  
La FIQ attend avec impatience dôapprendre par quels 
moyens lôOIIQ compte arriver ¨ faire une r®alit® de son 
m®moire; car ce nôest v®ritablement que sur le terrain des 
applications que les intentions de lôOIIQ se concr®tiseront. 
Et côest ¨ ce moment que les v®ritables questions auront - 
ou non -  des réponses recevables et constructives pour 
toutes les infirmières. 
 

*** 

En plus de Mme  Bonamie, le CA a aussi rencontré, le  

4 f®vrier 2008 au C®gep de Drummondville Mme Anne 
Filion et M. François Dauphin, respectivement Directrice 
et Directeur des Études, au Cégep Limoilou et au Collège 
Maisonneuve. Ces personnes nous représentent sur le 
Comit® de la formation infirmi¯re de lôOIIQ et sont les res-
ponsables du dossier soins infirmiers à la Commission des 
affaires pédagogiques de la Fédération des cégeps.  
 
Voici un aperçu de nos discussions : 
  
Notre premier sujet ®tait ®videmment le m®moire de lôOIIQ 
sur lequel plusieurs points positifs ont été énoncés notam-
ment ceux concernant lôam®lioration des conditions de tra-
vail pour les infirmières. 
  
Toutefois, quelques points négatifs sont soulevés : 

§ La réserve de champ clinique pour les clinicien-
nes (bacheli¯res) emp°cherait lôinfirmi¯re dôex-
p®rience dôobtenir un poste si une bacheli¯re 
munie du permis de clinicienne postulait; 

§ Les permis différenciés (champs de pratique 
sp®cialis®s) limiteront lôacc¯s aux diff®rents mi-
lieux de travail; 

§    Le DEC se retrouve d®valoris®; 
§ Selon le décret, le titre de clinicienne est oc-

troyé à la bachelière; cependant, nous ne som-
mes pas dôaccord avec lôattribution automatique 
de la fonction de travail de clinicienne (notion 
de spécialiste). Selon le mémoire, le titre de 
clinicienne pourrait °tre accord® ¨ lôinfirmi¯re 
issue du BAC de base, et il est possible que 
cette infirmi¯re nôait jamais touch® certains do-
maines de soins. Des mesures de transition 
sont pr®vues pour lôinfirmi¯re dôexp®rience qui 
est issue du coll®gial : apr¯s deux ans dôexp®-
rience, lôinfirmi¯re du coll®gial pourrait devenir 
clinicienne à la condition de continuer sa forma-
tion en cours dôemploi et ce, dans un d®lai 
prescrit; 

§ Lôinfirmi¯re du coll®gial est form®e pour aller 
travailler sous supervision. Une bachelière dé-
butante nôest pas une experte : ses responsabi-
lités seront démesurées et ne favoriseront pas 
la rétention en milieu de travail; 

§ En 2000, le comité des spécialistes a convenu 

de la séparation et du partage des compétences. En 
2007-2008, une fois les consortiums constitu®s et en 
action, les infirmières du collégial travaillent même 
en soins critiques. Une fois les permis différenciés 
impos®s, ces infirmi¯res nôauront plus acc¯s aux 
soins critiques : elles seront reléguées en médecine 
ï chirurgie; 

§ Les organisations semblent satisfaites des infirmiè-
res issues du collégial. On a fait la preuve que les 
infirmières sont capables de pratiquer dans des 
champs plus larges que ceux ®tablis ¨ lôorigine 
(2000). Beaucoup dô®tudiantes interviennent dans 
des champs cliniques dont lôacc¯s leur sera interdit. 
Pourquoi cibler des milieux de pratique plus que 
dôautres ? Les besoins sont grands; 

§ Il est inapproprié de mettre le BAC de base au même 
niveau que le DEC-BAC. Côest lôaffichage de poste 
qui va décrire le poste. Un hôpital en soins aigus ï 
ou en soins prolongés ï ne donne pas nécessaire-
ment dôautonomie aux infirmi¯res issues du coll®gial. 
Le groupe sociologique a ramené les bachelières au 
niveau de celles-ci; le dipl¹me nôest pas tout. Lôenca-
drement du milieu de travail est nécessaire; 

§ Si les établissements de santé respectaient les fonc-
tions de travail, les conditions dôembauche, le m®-
moire nôaurait tout simplement pas lieu dô°treé; 

§ La santé mentale est très importante pour les étu-
diantes du collégial : côest la base de plusieurs do-
maines de soins (port-op®ratoire, p®rinatalit®, é). 
Côest un non-sens dôenvoyer cette formation au ni-
veau universitaire; 

§ Question salariale : Lôentente que les infirmi¯res cli-
niciennes ont obtenu ¨ lôautomne 2007 (rangement 
22) inqui¯te, car les enseignantes en soins infirmiers 
nôont pas encore de rangement, dôo½ une perte sala-
riale de 10 000 $. Si toutes les cliniciennes obtien-
nent le rangement 22, comment fera-t-on pour recru-
ter des enseignantes en soins infirmiers ? 

     
Madame Filion et M. Dauphin réitèrent leur confiance dans le 
DEC en Soins infirmiers. La question dôun examen pour lôobten-
tion dôun permis diff®renci® est aussi dans lôairé 

 
Nous avions un deuxième sujet, les grilles de stage envoyées 
par le Comité sur la formation infirmière dans nos coll¯ges et la 
question résultant de cet envoi: Y a-t-il risques pour que les cé-
geps perdent leurs places dans les milieux de stages ? 
  
Il semble que la grille a été envoyée dans les collèges seule-
ment pour conna´tre la r®alit® des milieux. Lôanalyse qui en sera 
faite devra °tre nuanc®e. Côest sur le partage des comp®tences 
quôil faudrait d®battre, pas sur les territoires. Avec la formation et 
lôexp®rience, on peut ®tendre les comp®tences. Nous croyons 
quôil y aura autant de grilles que de c®geps. 
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3.  

Les membres du CA émettent quelques réticences quant à 
lôinterpr®tation des grilles. Mme Filion et M. Dauphin ont vu 
cet exercice comme une v®rification de lôimputabilit® des 
Ordres dôenseignement dans leurs comp®tences respecti-
ves depuis lôimplantation du nouveau programme 
(180.A0). Les r®sultats d®coulant de lôanalyse devraient 
permettre de conclure si les champs dôexpertise respectifs 
sont respect®sé Et ce, bien que dans chaque r®gion, il y 
a un comit® r®gional des stagesé 
  

Si un nombre non-significatif de grilles parvenait au Comi-
té, Mme Filion et M. Dauphin seraient en droit de témoi-
gner que les coll¯ges ont trouv® lôexercice intrusif, voire 
inqui®tantéNous consid®rons que les comp®tences de 
niveau collégial permettent des interventions dans plu-
sieurs champs cliniques. 

  

Dans un autre ordre dôid®es, nous questionnons une lettre 
de lôOIIQ re­ue par quelques d®partements de soins infir-
miers concernant les piètres résultats de leurs  élèves à 
lôexamen professionnel. Les deux D£ nô®taient pas au cou-
tant de cette missive, mais nous disons ceci : en tant 
quôenseignantes et enseignants du coll®gial, quelle est no-
tre mission ? Devons-nous préparer nos élèves pour le 
DEC ou pour lôexamen professionnel?  Il est aberrant que 
les coll¯ges soient tenus dôexpliquer leur faible taux de r®-
ussite ¨ lôexamen professionnel lorsque celui-ci se déroule 
tout près de quatre (4) mois après la fin des études collé-
giale. Nous croyons que si lôexamen ®tait administr® im-
médiatement après le DEC, nous serions davantage impu-
tables.  
 

Nous considérons que les enseignantes et les enseignants 
ne sont pas responsables de ce que font leurs élèves du-
rant les quatre mois qui pr®c¯dent lôexamen, car leur man-
dat est rempli : le DEC ayant été accordé. De plus, et mal-
gr® la r®troaction (sommaire) aupr¯s des ®l¯ves, lôexamen 
professionnel est vraiment différent chaque fois. Il est 
dôautant plus difficile de se pr®parer pour la repriseé 

  
En fin de rencontre, nous avons réitéré notre demande 
quôun membre du C.A. de lôAEESICQ soit invit® comme 
observateur au Comit® sur la formation infirmi¯reéBien 
quôouverts ¨ lôid®e, les D£ proposent comme premi¯re ®ta-
pe de nous envoyer les procès-verbaux des rencontres.  
             
ê suivreé 

 
***   

 
Pour fermer la boucle, voici la r®ponse de lôOIIQ, re­ue il y 
a quelques semaines, ¨ la r®troaction de lôAEESICQ ¨ leur 
mémoire : 
   

(Adresse dôusage) 
  

Madame la Présidente, 
  
Je vous remercie de môavoir fait parvenir la r®troaction de lôAs-
sociation des enseignantes et enseignants en soins infirmiers 
des coll¯ges du Qu®bec (AEESICQ) intitul® Lôincontournable 
contribution de la formation infirmière collégiale dans la planifi-
cation des effectifs infirmiers et côest avec int®r°t que jôen ai 
pris connaissance. 
  

Vos réflexions soulèvent plusieurs préoccupations dont je 
prends bonne note et qui seront tenues en compte au fur et à 
mesure de lôavancement du dossier. Plus g®n®ralement, je 
tiens ¨ vous assurer que lôOrdre des infirmi¯res et infirmiers du 
Québec (OIIQ) continue, à travers les échanges qui ont actuel-
lement lieu dans plusieurs milieux concernés par les effectifs 
infirmiers, de faire ressortir la formation infirmière intégrée DEC
-BAC comme un levier essentiel pour avoir des infirmières bien 
préparées et à la bonne place. À cet égard, il va sans dire que 
la contribution des collèges est majeure et incontournable. 
  

Par ailleurs, la question de lôutilisation des comp®tences infir-
mières dans un contexte de rareté de ressources, qui perdure-
ra pour au moins les quinze prochaines années, demeure cru-
ciale. Aussi, lôOIIQ continuera dôinsister aupr¯s de tous ses 
partenaires pour que soient trouv®s des moyens dôattirer et de 
retenir le plus grand nombre dôinfirmi¯res ¨ lôemploi et dôutiliser 
leurs compétences de manière à répondre aux besoins actuels 
et futurs de la population dans un environnement de travail sa-
tisfaisant, voire concurrentiel. 
  

Côet avec cet esprit que lôOIIQ participe ¨ plusieurs travaux 
concernant le dossier global de la planification des effectifs, 
entre autres, à la Table de concertation visant à répondre à la 
situation de la pénurie de main-dôîuvre en soins infirmiers. 
Côest aussi avec cet esprit que lôOIIQ est ouvert ¨ toute r®-
flexion qui contribuera à la recherche de solutions.  
 

Nous devons prendre acte que la planification des effectifs 
dans un contexte de rareté de ressources soulève des enjeux 
que la profession doit relever avec lucidité et rigueur. À cet 
®gard, nous aurons lôoccasion dans le cadre de plusieurs ®v®-
nements organis®s par lôOIIQ, dont la rencontre annuelle ¨ lôin-
tention des responsables des programmes de formation infir-
mière du 21 avril prochain de poursuivre nos échanges. 
  

Veuillez recevoir, Madame la Présidente, mes salutations les 
meilleures. 

  
(Sign®) La pr®sidente, Gyslaine Desrosiers. 

 
Voici donc ce qui constitue lôessentiel du contenu de nos d®mar-
ches et de nos rencontres avec les  intervenantes et interve-
nants concernés par le contenu du mémoire.  
 

Si vous avez des questions concernant le sujet, nôh®sitez pas ¨ 
contacter la conseillère ou le conseiller de votre région. 
 
 

Denyse T. April et Andrée Bouchard 
Pour le CA de lôAEESICQ 
 
 
 
 
 

 

...et nous pourrons continuer la  
discussion  au colloque... 
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Consultations particulières sur le projet de loi 

n° 50  
Loi modifiant le Code des professions et d'autres  

dispositions législatives dans le domaine de la santé  

mentale et les relations humaines. 

 

Le projet de loi propose les modifications suivan-

tes à la Loi sur les infirmières et les infirmiers : 

12.  Lôarticle 36 de la Loi sur les infirmi¯res et les 

infirmiers (L.R.Q., chapitre I -8) est modifié :  

 

1Á   par la suppression, dans la premi¯re ligne du premier 
alin®a, de ç dôune personne è ; 
2Á   par le remplacement, dans la quatri¯me ligne du pre-
mier alinéa, de « la santé, de la rétablir » par 
       ç et de r®tablir la sant® de lô°tre humain en interaction 
avec son environnement » ; 
3Á   par lôajout, dans le paragraphe 14Á du deuxi¯me ali-
néa et après « contention », de « ou  
       dôisolement dans le cadre de lôapplication de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux  
       et de la Loi sur les services de sant® et les services 
sociaux pour les autochtones cris » ; 
4Á   par lôajout, apr¯s le paragraphe 14Á du deuxi¯me ali-
néa, des paragraphes suivants : 
       ç 15Á ®valuer les troubles mentaux ou le retard men-
tal, lorsquôune attestation de formation lui est  
       d®livr®e par lôOrdre dans le cadre dôun r¯glement pris 
en application du paragraphe o de lôarticle  
       94 du Code des professions ; 
       ç 16Á ®valuer un enfant qui nôest pas encore admissi-
ble ¨ lô®ducation pr®scolaire et qui pr®sente  
       des indices de retard de d®veloppement dans le but 
de déterminer des services de réadaptation et  
       dôadaptation r®pondant ¨ ses besoins. è. 
 

*** 

Le 4 mars dernier, lôOrdre des infirmi¯res et infirmiers 
du Québec présentait son mémoire à la Commission 
des institutions de lôAssembl®e nationale. Jô®tais pr®-
sente à la présentation. Toutefois, au lieu de vous faire 
rapport de ce que jôai entendu, je vous pr®sente ici le 
verbatim de la pr®sentation de lôOIIQ tel que pr®sent® 
sur le site internet de lôAssembl®e nationale sous la 
rubrique des Travaux parlementaires de la 38e l®gisla-
ture, 1re session (d®but le 8 mai 2007), Journal des 
débats (non révisé), Commission des institutions.  
 
Bien que ce soit un peu long, le contenu du texte est 
facile à suivre et il vous donne une bonne idée des 
enjeux professionnels par rapport à la santé mentale 

et ¨ la psychiatrie. Vous y retrouverez la position de lôOIIQ 
face à notre compétence en santé mentale vers la moitié du 
texte. Pour mieux la rep®rer, jôai fonc® les paragraphes sôy 
rapportant. Bonne Lecture!  Denyse T. April, Conseillère 
région 4. 
 
Le mardi 4 mars 2008, 15h00 
  
La Présidente (Mme Thériault): « À l'ordre, s'il vous plaît! 
Donc, la commission va poursuivre ses travaux, et nous rece-
vons l'Ordre des infirmières et infirmiers du Québec. Nous avons 
la présidente, Mme Gyslaine Desrosiers, qui est avec nous. 
Donc, bienvenue à l'Assemblée nationale, vous êtes une habi-
tuée des commissions parlementaires. Je vais vous demander 
comme à l'habitude de nous présenter les gens qui vous accom-
pagnent et vous avez une quinzaine de minutes pour faire la 
présentation de votre mémoire. Bienvenue. » 
 
Mme Gyslaine Desrosiers : « Je suis accompagnée de Carole Mer-
cier, qui est secrétaire générale par intérim de notre ordre; à l'extrême 
gauche, j'ai France Laflamme, qui est infirmière experte, qui siégeait 
sur le comité Trudeau, et qui est également infirmière-conseil à l'Ordre 
des infirmières et Me D'Anjou ici, à ma droite, qui est l'avocate au dos-
sier. » 
« Donc, d'entrée de jeu, je remercie la commission pour nous donner 
l'occasion d'exprimer notre compréhension du projet de loi et l'impor-
tance de ce projet de loi là. Je rappelle à la commission que nous 
avons 70 000 infirmières au Québec dont un peu plus de 4 000 exclu-
sivement dans le domaine de la santé mentale psychiatrie puis proba-
blement plus que ça parce qu'il y en a d'autres qui sont en toxicoma-
nie, dépendamment... mais qui déclarent vraiment oeuvrer exclusive-
ment dans ce domaine-là, plus de 4 000. » 
 ç Donc, on a devant nous un projet de loi, le projet de loi nÁ 50, qui 
est une pièce à notre avis législative très importante et qui était très 
attendue et nous nous sommes impliqués beaucoup avec les autres 
ordres à soutenir les travaux autant de la psychothérapie depuis 15 
ans que les travaux pouvant mener à l'adoption de l'équivalent, si on 
peut dire, de la loi n° 90, mais applicable aux professions de santé 
mentale psychiatrie et ça devient de plus en plus urgent parce que, 
tant que les professions de santé mentale comme les psychologues et 
les psycho-éducateurs, les CO, tous ceux qui finalement n'avaient pas 
été visés par la loi n° 90, ça garde une asymétrie, ça fait un groupe qui 
n'a pas les mêmes privilèges ou les mêmes... leur contribution profes-
sionnelle n'est pas protégée par un cadre législatif. Donc, c'est impor-
tant d'aller au bout de ce processus. » 
« Donc, nous, pour ce qui est sur la table, c'est clair que l'ordre endos-
se de façon, je dirais, globale le projet de loi et sa pertinence et son 
contenu, le partage des activités professionnelles donné à chacun des 
groupes. Nous, on avait déjà avec la loi n° 90 l'évaluation de la condi-
tion mentale des personnes symptomatiques. Donc, on avait déjà un 
certain privilège d'exercice qui était déjà reconnu, mais, pour ce qui est 
de tout le reste du partage d'activités professionnelles non seulement 

LõOrdre des infirmi¯res et des infirmiers du Qu®bec eté  

le projet de Loi 50  

Verbatim  
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ça a fait l'objet d'un consensus, mais ça nous paraît porteur au 
niveau de la réorganisation des services. Les objectifs du minis-
tre de la Santé est d'appliquer son plan d'action en santé menta-
le. Vous avez vu que le partage d'activités peut être prometteur 
aussi d'une collaboration interprofessionnelle plus adéquate. »  
« Et je pense également que l'élargissement de la possibilité de 
faire de l'évaluation de troubles mentaux à deux autres profes-
sions autres que celles des psychologues et des médecins nous 
apparaît améliorer l'accessibilité éventuellement aux services et 
sûrement d'améliorer la continuité. Donc, vous voyez qu'on fait 
un endossement très large. » 
« Concernant la psychothérapie, bien là aussi ça a pris quand 
même un certain consensus, et il a fallu mettre beaucoup l'épau-
le à la roue, les différents ordres concernés, et s'entendre sur les 
mécanismes qui, je le signale... Il faut comprendre que le cadre 
réglementaire de la psychothérapie est très innovateur, pour ne 
pas dire un précédent. Et je prends la peine de le dire parce 
qu'on m'oppose le fait qu'il y aurait un précédent sur une de mes 
demandes. Alors, précédent pour précédent, n'est-ce pas, on 
pourra s'entendre. Évidemment, on appuie complètement l'hypo-
thèse d'avoir une clause interprétative qui va rassurer d'autres 
professions qui oeuvrent plus ou moins en marge de la santé 
mentale et de la psychothérapie. Et l'idée de faire des travaux 
donnant des lignes directrices ou des explications concernant 
les champs d'exercice ou les activités réservées nous apparaît 
aussi des plus pertinentes. Et ça avait été fait pour la loi n° 90. 
Et ça avait beaucoup favorisé la mise en oeuvre. » 
« Nous, vous avez vu notre mémoire, on a trois points. Donc, au
-delà de l'endossement général, on a trois points sur lesquels on 
demande des modifications. Alors, d'abord, on demande le 
retrait, pour les infirmières... On ne tient pas à faire l'évalua-
tion du retard mental. ¢a nous a ®t® octroy®, mais c'est trop en 
dehors de notre champ d'exercice. Nous, on oeuvre en psychia-
trie, santé mentale. Et dans ce cadre-là, l'évaluation des troubles 
mentaux, c'est suffisant, pour nous, pour dépister ou être très 
alertés par rapport à une déficience mentale éventuelle. Mais 
c'est clair qu'on ne veut pas être ceux et celles qui allons la me-
surer. Et on ne tient pas à garder cette réserve d'activité là. » 
« Deuxièmement, vous avez vu, à la fin du mémoire, qu'on est... 
concernant la... on n'est pas en accord avec la décision de 
restreindre l'application des mesures de contention. Nous, 
on a déjà le droit de décider de l'usage de contention pour toutes 
sortes de clientèles. Et on pense que les citoyens qui... les en-
fants qui, dans les écoles, dans une colonie de vacances ou 
dans certaines résidences où il y a beaucoup de démence séni-
le, s'il y a une décision, mais qui n'est pas une décision à carac-
tère ad hoc d'urgence, mais une décision de contention ou d'iso-
lement à plus ou moins long terme, ça devrait prendre l'avis d'un 
expert. Et ce n'est pas ce que votre projet, là, propose. Alors, on 
est un peu... on est tout à fait d'accord avec les autres ordres 
ainsi que le Collège des médecins pour dire que cette restriction
-là, que vous amenez dans le projet de loi, n'est pas... ne nous 
apparaît pas acceptable. » 
« Et finalement, le point majeur que nous venons vous signifier, 
c'est le fait qu'on prévoit, pour la profession infirmière, la possibi-
lité d'évaluer les troubles mentaux. Donc, une activité qu'en 
termes techniques, là, qu'on appelle quasi diagnostique, et que 
les médecins ont justement, via le diagnostic médical, et les 
psychologues, via... c'est au coeur même de leur expertise, le 
fait que deux autres professions pourraient évaluer les troubles 

mentaux. On nous donne un levier juridique qui de toute évidence 
n'est pas le bon.  
On nous donne, comme levier juridique, que l'infirmière pourrait éva-
luer les troubles mentaux en obtenant une attestation de son ordre, 
attestation qui, en vertu de l'article 94o, qui est un règlement de forma-
tion continue... Il faut que je vous rappelle que l'accès à la profession 
d'infirmière, c'est le D-E-C, c'est le D.E.C., et pour pouvoir évaluer les 
troubles mentaux, tous les experts, que ce soit Trudeau ou autre, les 
autres professions, tous considèrent qu'on s'inscrit dans une formation 
de deuxième cycle. Alors, entre le D.E.C. et la maîtrise, il y a cinq ans 
de différence, je pense qu'on n'est pas dans la formation continue. On 
est carrément dans la formation spécialisée dans un domaine clini-
que. » 
« Alors, c'est pour ça que notre mémoire établit largement tous les 
motifs pour lesquels on demande un amendement, à l'effet que 
l'évaluation des troubles mentaux, étant une activité à haut risque 
de préjudice, que ça exige une formation de deuxième cycle, qui 
est une recommandation ferme du comité d'experts et qu'à cet égard-
là ça nous prend une disposition législative qui soit plus convenable. Et 
présentement, au Code des professions, il n'y a que le permis, l'émis-
sion d'un permis ou l'émission d'un certificat de spécialiste, qui permet 
au législateur d'exiger un diplôme. Alors, nous, on ne pourra pas faire, 
indirectement, ce que le législateur ne veut pas faire directement, à 
savoir: Exiger une maîtrise en sciences infirmières, en soins psychiatri-
ques, dans le cadre d'une attestation de formation continue. Ça ne fait 
comme aucun sens. D'autant plus que c'est un privilège décisionnel 
qui est de haut niveau. Le gouvernement s'est... Le législateur s'est 
réservé ce pouvoir-là. »  
« Alors, je suis un peu surprise que l'Office des professions nous dise 
qu'on va pouvoir exiger une attestation de formation continue aux infir-
mières qui ont déjà une maîtrise. Mais vous voyez bien que ça n'a pas 
la même portée, ça n'établit pas le fait que la profession infirmière, 
qu'on puisse éventuellement se spécialiser dans ce domaine-là et ça 
ne permettrait pas non plus à l'infirmière de pouvoir être reconnue 
comme infirmière experte dans le domaine. Donc, il y a beaucoup 
d'éléments autant à caractère juridique qu'à caractère, je vous dirais, 
d'opportunité quant au fait que nous voulons absolument que l'évalua-
tion des troubles mentaux, cette activité-là qui serait octroyée aux 
infirmières, doive s'inscrire dans une formation clinique spécialisée qui 
conduit à l'obtention d'un diplôme. D'autant plus que jusqu'à mainte-
nant les attestations de formation qui ont été demandées en vertu de 
la loi n° 90, c'étaient des attestations de formation très courte, genre 
21 heures ou sept heures, pour quelque chose, et qui retombe dans la 
formation initiale après. Alors, quand les infirmières auxiliaires ont 
obtenu le droit d'installer des cathéters ou de faire un prélèvement 
veineux, leur ordre a dit: On vous prescrit une formation de sept heu-
res pour l'apprendre, mais après ça c'est fini, ça retombe dans la for-
mation initiale. Vous avez tous compris qu'on ne pourra pas mettre la 
maîtrise en sciences infirmières dans le D.E.C., c'est comme une évi-
dence. » 
« Alors, ça met beaucoup en jeu ce que vous avez beaucoup entendu 
parler ce matin, l'enjeu d'accessibilité compétente pour les infirmières 
qui, je le répète, on est déjà impliquées dans le domaine de la santé 
mentale psychiatrie mais on voudrait faire... on serait d'accord de faire 
plus ou de faire mieux dans ce domaine-là dans la mesure où on nous 
donnerait la bonne plateforme de spécialiste, la bonne plateforme 
juridique. » 
« Par ailleurs, je vais vous dire que ça... qu'il n'y a pas de problème au 
niveau de l'accessibilité aux études parce que toutes les universités 
qui offrent déjà la maîtrise en sciences infirmières sont prêtes à déve-
lopper une option dans le domaine et répondent à tous les éléments 
parce que le rapport Trudeau est assez prescriptif sur les compéten-
ces ou les cours qu'on doit aller chercher en vue de pouvoir faire cette 
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activité-là. » 
« Enfin, je vous signale que notre demande n'entraîne aucune 
rupture de services parce que les 4 000 infirmières déjà impli-
quées en santé mentale psychiatrie vont pouvoir continuer à 
faire de l'évaluation de la condition mentale et faire du suivi de 
patients, mais elles ne pourront pas aller plus loin que ça. » 
« Donc, je vous dirais que... Je veux revenir quelques... très 
rapidement sur la notion de «précédent». Je veux rappeler à M. 
le ministre ainsi qu'aux parlementaires qu'actuellement, dans la 
Loi sur les infirmières, l'article 36 établit toutes les activités ré-
servées aux infirmières, et c'est pour l'ensemble des infirmières. 
Il y a également l'article 36.1 présentement qui donne cinq activi-
tés médicales à des infirmières sous réserve d'avoir un certificat 
de spécialiste. Et on pense que l'évaluation des troubles men-
taux est pas mal de la même nature, même si, pour ce qui est 
des cinq activités médicales, ça prend non seulement un certifi-
cat de spécialiste de l'ordre, mais ça prend aussi un règlement 
du Collège des médecins qui vient spécifier de façon plus préci-
se, par exemple dans le domaine de la cardiologie ou de la pre-
mière ligne, les médicaments que l'infirmière pourrait véritable-
ment prescrire. Mais on est dans un contexte apparenté. » 
« Et je vous dirais même que sincèrement, ce qui va arriver, 
c'est qu'il n'y en a pas une, infirmière, qui va vouloir aller s'inves-
tir dans le domaine de la psychiatrie parce que maîtrise en 
sciences infirmières pour maîtrise en sciences infirmières, celle 
d'infirmière praticienne avec reconnaissance pleine et entière 
devient tellement plus intéressante que d'aller faire une attesta-
tion quelconque de formation. Donc, je vous dirais en conclusion 
que, oui, on fait partie des ordres qui avons énormément poussé 
pour que se règle la question des champs d'exercice dans le 
domaine de la santé mentale psychiatrie. Par ailleurs, on vou-
drait que la profession puis que la profession d'infirmière reçoive 
un traitement respectueux et équitable et qu'on ait la reconnais-
sance pleine et entière des infirmières qui contribuent dans le 
domaine de la santé mentale. Et on espère que vous allez avez 
été sensibles à nos propos. » « Merci » 

La présidente : ç Merci beaucoup, Mme Desrosiers. 
Donc, sans plus tarder, je vais passer la parole au ministre 
de la Justice, responsable des Lois. » 
M. Dupuis : « Maintenant, vos représentations seront enten-
dues. Sur le certificat de spécialiste, ce que je comprends de 
votre représentation, parce que je ne connais pas le milieu, loin 
de connaître le milieu aussi bien que vous, je comprends qu'il y 
a deux façons d'être admise à la profession d'infirmière ou d'in-
firmier, c'est de faire le D.E.C. et/ou d'aller à l'université ensuite 
pour faire un bac en sciences infirmières, ce qu'on appelait, je 
pense, à l'époque le nursing. Est-ce que c'est exact? » 
Mme Desrosiers : « M. le ministre, le diplôme qui donne accès 
à la profession présentement, c'est le D.E.C. Donc, la majorité 
des infirmières deviennent infirmières via le D.E.C. On en a à 
peu près entre 300 et 400 qui eux ne font pas ce cheminement-
là, ils font les sciences de la nature au cégep, donc le deux ans 
pré-universitaire, ils vont faire un baccalauréat trois ans. Les 
deux diplômes donnent accès à la profession. Par ailleurs, ça 
peut être des cursus de carrière qui peuvent être différents. De-
puis 2002, il a été introduit le D.E.C.-bac, ça veut dire qu'on a 
rehaussé les pré-requis pour entrer au D.E.C. et les infirmières 
font toujours le D.E.C., mais elles ont obtenu 30 crédits de re-
connaissance avec l'université parce que les programmes ont 
été harmonisés, Donc elles font le D.E.C.-bac. Mais le premier 
diplôme qui donne un accès à la profession, c'est le D.E.C. » 
M. Dupuis: « Quand vous dites, vous souhaiteriez que l'acces-
sion à l'évaluation du trouble mental soit réservée, pour em-

ployer un mot qu'on a beaucoup employé aujourd'hui, soit réservée à 
quelqu'un qui détiendrait un certificat de spécialiste, est-ce que vous 
avez eu ces discussions-là avec le Collège des médecins et avec le 
ministère de la Santé et des Services sociaux? Je vous le demande 
parce que vous comprenez très bien que ce n'est pas le ministre de la 
Justice qui pourrait décider d'introduire dans la loi 50 un amendement 
qui ferait droit à votre demande, mais c'est clair que c'est une deman-
de qui doit être considérée par, j'imagine, à la fois le Collège des mé-
decins et le ministère de la Santé. Avez-vous eu des discussions sur 
ce sujet-là? » 
Mme Desrosiers: « Oui. merci. Bien, écoutez, tous conviennent qu'il 
faut que les infirmières puissent faire l'évaluation des troubles mentaux 
parce que c'est dans les plans ministériels d'avoir davantage d'infirmiè-
res en première ligne qui vont faire plus que de détecter un état dé-
pressif, mais qui pourraient aller jusqu'à faire une évaluation au sens 
strict du terme, ça veut dire un premier diagnostic. Donc, la notion de 
la pertinence, elle est là. Bon. » 
« Pour ce qui est du Collège des médecins, le Collège des médecins, 
eux, ce qu'ils craignent, c'est qu'ils ont... je ne veux pas parler pour 
eux, mais ils vont vous le dire, ils ont 32 spécialités et eux ne veulent 
pas d'aucune manière que, pour la médecine, puisse être accolée une 
activité réservée à une spécialité, genre, je ne sais pas, moi, les omni-
praticiens peuvent faire un peu d'esthétique puis les plasticiens aussi 
peuvent en faire. Donc, c'est sûr que tout le monde surveille parce que 
tout le monde ne veut pas de précédent. Donc, cet enjeu-là, en fait ce 
qui est compliqué parce que la pertinence que les infirmières fassent 
de l'évaluation des troubles mentaux n'est pas remis en question, mais 
on ne nous donne pas le bon levier. Sincèrement, on m'a dit: Bien, 
vous aurez juste à exiger que, si par hasard une infirmière fait une 
maîtrise, vous lui donnerez une petite attestation après. C'est impossi-
ble, dans un contexte de pénurie, d'intéresser les infirmières à aller 
dans un domaine clinique si elles ne savent pas d'avance qu'elles vont 
être reconnues. Bon, pour ce qui est du ministère de la Santé, le minis-
tère de la Santé est plus préoccupé de l'usage des infirmières, je di-
rais, bachelières en général, dans le domaine de la santé mentale, 
puisqu'on a beaucoup d'infirmières vieillissantes dans ce domaine-là, 
mais c'est comme si tout le monde joue à la balle. Il y en a qui me 
disent: Bon, ça prend le deuxième cycle on est d'accord.  
Mais disons qu'on ne s'entendrait que là-dessus, on oublierait le certifi-
cat de spécialiste, quel est le mécanisme qui peut nous permettre 
d'exiger un deuxième cycle? Bien là, on retombe encore à la case 
départ, c'est seulement le permis, il faudrait que je crée un permis, 
mais ça, il faudrait que vous soyez d'accord aussi, donc on en ferait 
comme une classe de monde différente. Où le certificat de spécialiste, 
donc, c'est pour ça que je ne sais plus par quel bout le prendre, parce 
qu'il y en a qui ont peur au précédent sur le certificat de spécialiste, 
mais nous, on a un précédent dans notre loi avec 36.1 là-dessus. Par-
ce que, nous, la profession, on est investis dans tellement de domai-
nes que si on veut amener un certain nombre d'infirmières sur une 
plateforme beaucoup plus spécialisée, il faut qu'on ait un levier juridi-
que qui soit satisfaisant. » 
M. Dupuis: « Moi, je suis capable de vous dire aujourd'hui qu'avec 
l'Office des professions, l'Office des professions va le regarder, va 
regarder cette question-là, mais je ne peux pas vous cacher, Mme 
Desrosiers, puis vous le savez de toute façon, vous diriez que je suis 
un menteur si je ne vous l'avouais pas, qu'il y aura aussi des discus-
sions avec le Collègue des médecins et avec le ministère de la Santé, 
mais on va le regarder d'une façon attentive, puis on va vous parler à 
vous aussi, là, vous allez être impliquée là-dedans. » 
Mme Desrosiers: « O.K., merci. Mais je veux quand même insister 
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sur le fait que nous ne sommes pas complètement asservis au 
Collège des médecins, n'est-ce pas, et que le Collège des mé-
decins peut avoir des réserves sur le fait qu'il ne veut pas d'effet 
tache d'huile sur sa propre, comme je dirais, hiérarchie de la 
profession médicale. Mais j'insiste sur le fait que, nous, dans le 
moment, on a dans le moment quatre spécialités qui sont acces-
sibles après un deuxième cycle, et que là-dessus il n'y a pas de 
précédent. » 
M. Dupuis: « Loin de moi l'idée que vous reteniez de notre dis-
cussion sur ce sujet-là que j'ai des velléités quelconques de 
prétendre que vous êtes asservis à qui que ce soit et à quelque 
profession que ce soit. La seule chose que je vous dis, Mme 
Desrosiers, puis vous le savez, vous êtes d'accord avec ça, il va 
falloir avoir des discussions. Un jour, on prendra une décision, 
puis quand on prend une décision, bien on la prend, mais c'est 
simplement pour vous dire qu'on va regarder cette question-là. » 
Mme Desrosiers: « Merci, M. le ministre. Moi, j'étais tellement 
déçue de voir ça qu'à la limite on était presque prêts à y renon-
cer. Parce que pourquoi qu'il n'y aurait que les infirmières? Je 
vais aller très loin dans mon propos, là, mais vous savez, nous 
autres, les infirmières, nous sommes presque des génies dans 
la société. Vous savez, on peut remplacer les médecins en ré-
gion éloignée, on peut remplacer les médecins dans les dispen-
saires et on pourrait tout d'un coup faire l'évaluation des troubles 
mentaux sans avoir à obliger le deuxième cycle ou la reconnais-
sance qui vient avec. Je ne veux pas que la profession soit mar-
ginalisée et soit l'objet d'un cas d'exception. » 
« Les 4 000 infirmières impliquées en santé mentale et psychia-
trie présentement qui voudraient faire plus, bien, ils vont nous 
demander des garanties. Moi, je vais rester pris avec attestation 
de formation. Je peux vous prédire tout de suite qu'ils ne vou-
dront pas y aller parce que ce n'est pas une reconnaissance qui 
va leur permettre... Même dans une équipe interdisciplinaire, il 
va y avoir dans la même équipe une infirmière qui n'a pas le 
droit d'évaluer, puis l'autre qui a le droit. Comment on va le dis-
tinguer? On va dire: J'ai mon attestation. Mais non, celle avec un 
certificat de spécialiste, elle va dire: Moi, je suis spécialisée en 
psychiatrie, point à la ligne, et j'ai les privilèges qui viennent 
avec. » 
M. Dupuis: « Donc, c'est aussi une question d'attirer des gens, 
d'attirer des infirmières ou des infirmiers qui... » 
Mme Desrosiers: « Oui, on leur fait un plan de carrière dans ce 
domaine-là. Mais il y a aussi une question de protection du pu-
blic. Parce que, moi, je suis ouverte à toute proposition venant 
de votre part ou de l'office pour me dire comment, au plan légi-
slatif, on va pouvoir exiger un deuxième cycle sans le reconnaî-
tre formellement? Je vous assure que c'est un peu la quadrature 
du cercle. » 
M. Dupuis: « On va le regarder, Mme Desrosiers, on va le re-
garder. Maintenant, pour ce qui concerne le retard mental, vous 
souhaiteriez qu'on vous retire de cette activité-là. J'ai compris, 
peut-être que ce n'est pas à vous que je devrais poser la ques-
tion, mais j'ai compris que «retard» est compris dans l'expres-
sion «trouble mental», hein, donc il faudrait apporter... » 
Mme Desrosiers: « Non, non. Bien, sincèrement, non, là, parce 
que ça va dépendre, au plan de la classification des maladies 
dans la grande famille des troubles mentaux, il y a au niveau 
DSM IV la notion de la déficience intellectuelle. Sauf que dans la 
pratique, nous, on veut l'évaluation des troubles mentaux tels 
que signifiés. Est-ce qu'il faut que ce soit marqué «excluant les 

retards»? Les avocats nous disent non. Mais ce n'est pas ça qu'on a 
fait avec nous, ils nous ont dit: Vous allez évaluer les troubles mentaux 
ou le retard mental. On vous dit le «ou le retard mental». 
M. Dupuis:  « ...pas besoin. è 
Mme Desrosiers: « On n'en a pas besoin parce que ça nous amène 
en dehors de notre champ d'exercice qui est vraiment les soins psy-
chiatriques ou le dépistage des troubles mentaux en première ligne, et 
c'est clair que l'infirmière qui va soupçonner un retard mental elle va 
référer. Et je ne veux pas qu'on laisse croire que les infirmières sont 
des spécialistes dans l'évaluation du retard mental, et de façon concer-
tée avec l'Ordre des psychologues on a dit: Nous, enlevons toute am-
biguïté, on n'est pas dans ces eaux-là. » 
M. Dupuis: « Et finalement, je m'excuse de prendre beaucoup de 
votre temps ou du temps de mes coll¯gueséfinalement, expliquez-moi 
votre présentation sur toute la question de la contention, qui est une 
question, pour nous, les politiciens, qui est une question hautement 
sensible, litigieuse. Et, quand on va là-dedans, nous autres, on n'aime 
pas ça aller là-dedans. Alors, expliquez-moi votre représentation. » 
Mme Desrosiers: « Bien, la représentation, c'est que dans le moment, 
en vertu de la Loi sur les infirmières, à l'article 36, on peut décider 
de l'usage de contention, il n'y a pas de restriction de lieu. Et l¨ 
vous amenez une modalité qui va restreindre la possibilité de prendre 
cette décision-là seulement à l'intérieur des établissements publics du 
réseau de la santé. Alors, si on est, on appelle ça, une ressource inter-
médiaire, ou dans une colonie de vacances, ou dans une résidence, 
un milieu scolaire ï peut-être Me D'Anjou pourrait vous l'expliquer 
mieux ï bien, ça n'exigera plus d'être un professionnel pour prendre la 
décision, ça pourrait être la monitrice qui décide de contentionner. » 
« Donc, on dit peut-être que oui qu'elle peut contentionner, mais il 
faudrait que ce soit de façon très ad hoc. Le moindrement qu'il faut 
contentionner un enfant ou un adulte sur une longue période, pourquoi 
que, tout d'un coup, on n'a plus besoin de l'opinion d'un professionnel? 
Alors, on pense que vous avez introduit, dans le projet de loi, une res-
triction qui est... qui peut avoir des effets pervers. On nous a dit que 
c'était parce que vous voulez qu'en milieux carcéraux... et que les 
forces policières aient le droit de contentionner. Mais peut-être qu'il 
s'agit... peut-être, ce serait d'éclairer de façon juridique cette exception
-là pour les policiers et les milieux carcéraux. » 
M. Dupuis: « En milieu juridique, en milieu juridique ou judiciaire, par-
ce qu'il y a une différence entre les deux, quand il y a une décision de 
contention, souvent, c'est une décision qui est prise par un juge. Donc, 
il y a une protection là, vous avez raison, il faut regarder ça. » 
Mme Desrosiers: « Bien, oui, parce que là ce ne serait plus une acti-
vité réservée à un professionnel, tout le monde pourrait décider ça en 
dehors des établissements publics du réseau de la santé, donc vous 
enlevez toute notion d'expertise par rapport à cette décision telle que 
c'est libellé. » 

La Présidente: « Il reste encore un peu temps, peut-être envi-
ron quatre minutes au groupe formant le gouvernement. Est-ce 
qu'il y a une question? » 
M. Ouellette: « Juste une petite... » 

La Présidente : « Oui. M. le député de Chomedey. » 
M. Ouellette: « J'ai une petite question, Mme la Présidente. Mme De-
srosiers, on ne peut pas dire que vous n'êtes pas articulée, et que vos 
propos ne sont pas clairs dans les choses que vous voulez et ceux 
que vous souhaiteriez voir modifiés, dans les... Juste pour ma compré-
hension du milieu, vous parlez qu'il y a au-dessus de 4 000 infirmières 
qui évoluent en santé mentale, là-dessus, est-ce qu'il y en a qui ont 
des maîtrises? Avez-vous juste un chiffre? Parce que, si on allait dans 
le sens de la recommandation du rapport Trudeau, ce que vous ne 
voulez pas? » 
Mme Laflamme: « 184 infirmi¯res ont une ma´trise pr®sentement, 
bien, je peux vous dire qu'il y en a 272 qui ont des études de deuxième 
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cycle, ça comprend un diplôme d'études supérieures ou un doc-
torat. » 
M. Ouellette: ç Donc, ce serait beaucoup plus ces 184 là puis 
ces 272 là, qui pourraient être touchées par la mesure du rap-
port Trudeau? » 
Mme Desrosiers: « Bien, oui, oui, mais, éventuellement toutes 
les autres infirmières qui ont déjà un baccalauréat, qui disent: 
Bien, tiens, moi, ça m'intéresserait de faire carrière en psychia-
trie et qui iraient faire un deuxième cycle. Si elles le faisaient 
avec la spécialité psychiatrie, bien, elles pourraient être recon-
nues avec la modalité qu'on vous a suggérée, là, d'être recon-
nues comme infirmières expertes spécialisées en psychiatrie. » 
« Par contre, ces mêmes infirmières là qui présentement ont des 
maîtrises ou des doctorats, plusieurs d'entre elles vont peut-être 
vouloir aller se faire reconnaître sur le permis de psychothéra-
peute, on ne connaît pas d'avance leur choix. Parce qu'il y en a 
là-dedans qui ont fait des deuxième ou des troisième cycles, qui 
répondent parfaitement aux obligations pour le permis de psy-
chothérapeute. Nous, pour celles qui sont déjà là, mais aussi le 
certificat de spécialiste pourrait nous permettre, on appelle ça 
par études d'équivalence, de reconnaître peut-être des gens qui 
ont déjà un baccalauréat, mais qui ont acquis, au fil des années 
ou au fil de la formation continue, des compétences dans le 
domaine. » 
« Puis le certificat de spécialiste, c'est que c'est transparent, 
vous savez qu'il faut que ce soit publié, puis ça fait l'objet de 
discussion. Mais là, nous, nos infirmières, je le répète, de 
deuxième cycle, on ne connaît pas encore parfaitement le plan 
de carrière qu'elles vont choisir, ou la psychothérapie, ou rester 
dans les soins psychiatriques comme tels...  
M. Ouellette: « On a un peu fait allusion au fait que vous étiez là 
depuis 1992, donc que vous étiez là pour la mise en oeuvre de 
la loi n° 90. Vos recommandations pour le succès de la mise en 
oeuvre du projet de loi n° 50, ce serait quoi? » 
Mme Desrosiers: « Bien, en fait, on en a un peu disposé lors 
des consensus interordres, parce qu'on a pris... Avant le rapport 
Trudeau, il n'y avait aucun consensus interordres: on ne s'enten-
dait pas sur les mécanismes donnant accès à la psychothérapie, 
on ne s'entendait pas sur un partage des compétences. Donc, 
on a pris le taureau par les cornes et on a beaucoup travaillé, et, 
même via des interventions qui ont été faites via le rapport Tru-
deau de s'entendre sur le guichet unique concernant l'émission 
du permis de psychothérapeute, il y a eu vraiment un travail... 
C'était ça, ou jamais les professions de la santé mentale-
psychiatrie ne réussiraient à avoir un cadre réglementaire. » 
« Donc, je pense qu'on a déjà fait la moitié du chemin pour ga-
rantir les éléments d'application, et l'autre bout de chemin, c'est 
vraiment le travail qui va être fait avec l'Office des professions 
comme il avait été fait pour la loi n° 90: on s'était assis, les... 
Parce que, vous savez, une loi, c'est quand elle prend action sur 
le terrain, et nos membres, comme les membres des autres 
professions, ils ont souvent des réflexes protectionnistes: Com-
ment ça, cette activité-là, il n'y a pas juste moi qui ai le droit de la 
faire, les autres, ils vont le faire? Bon. Par exemple, nous autres, 
on a le traitement des plaies en exclusivité, mais les physiothé-
rapeutes ont le droit dans certains cas, bon, ou récemment les 
ergothérapeutes nous ont demandé de pouvoir intervenir au 
niveau de certains médicaments de soins de plaies, mais là on a 
notre fameuse logique du champ d'exercice, à savoir que ce 
n'est pas la plaie qui conditionne qui va intervenir, c'est l'ensem-
ble du traitement. Alors, quand on est dans un traitement de 
physiothérapie, on ne fera pas venir l'infirmière juste pour défaire 
le pansement puis le refaire, peut-être que là, dans ce contexte-

là... Donc, le fameux partage d'activités a déjà été pas mal établi, mais 
le fait de s'asseoir avec l'office apr¯s pour établir ce qu'on appelle les 
«lignes directrices interprétatives» qu'on distribue aux établisse-
ments... » 
« Puis il ne va falloir pas juste le distribuer: on a fait des rencontres 
provinciales avec les directeurs de soins infirmiers, les directeurs de 
services professionnels. Ça prend beaucoup de travail pour l'expliquer, 
parce que la loi n° 90, croyez-le ou non, là, malgré... Nous, on a ren-
contré presque 15 000 infirmières dans la phase d'implantation, et, 
même à ça, aujourd'hui vous allez des fois dans un établissement, 
puis il peut y avoir encore des médecins qui vont vous dire: Une ordon-
nance collective, qu'est-ce que c'est, ça?, ou encore... Vous savez, 
tout ne se déploie pas au même rythme, et nos propres infirmières, par 
exemple, sont dans le moment un peu sceptiques ou un peu déçues 
de voir qu'on vient d'octroyer aux infirmières auxiliaires le pouvoir 
d'installer des solutés, parce qu'eux autres, ils pensaient que c'était 
une activité qui leur était exclusive. Donc, ce n'est pas facile que ça de 
défaire le schème mental des professionnels sur le terrain, mais, avec 
le travail... forts de l'expérience de la loi n° 90, vous avez raison, je 
pense que les modalités, on les connaît. » 

La Présidente : « Merci. Donc, je me tourne maintenant du côté 
de l'opposition officielle avec le député de Saint-Hyacinthe. Vous 
avez 15 minutes, M. le député. » 
M. L'Écuyer: « Merci, Mme la Présidente. Alors, merci, Mme Desro-
siers, merci, mesdames, d'être présentes ici cet après-midi. En fait, je 
suis à la page 12 de votre mémoire, et ça me semble quand même 
assez clair, là, moi. Je veux dire, j'ai une formation juridique, et, quand 
on dit, le 36, là, 15e alinéa: «évaluer les troubles mentaux ou le retard 
mental lorsqu'une attestation de formation lui est délivrée», vous vou-
lez que cet article-là soit complètement retiré du projet de loi, c'est ce 
que je dois comprendre de votre intervention, et une proposition 
d'amendement concernant 36.2, c'est-à-dire qu'à ce moment-là il y a 
une maîtrise en fait en sciences infirmières spécialisée dans le domai-
ne qui peut être quand même, là, octroyée ou acquise par une de vos 
membres ou un de vos membres, sauf... Est-ce que vous voulez à 
l'intérieur de ça privilégier comme une spécialité à l'intérieur de l'ordre 
ou bien si vous voulez que... Parce que là, on joue comme sur deux 
tableaux. Il y a quand même une première intervention en fait, 
parce que vous êtes la première au niveau d'une évaluation qu'on 
vous reconnaît déjà dans la loi, vous avez déjà une évaluation 
lorsqu'on dit ici: «évaluer les conditions physiques et mentales 
d'une personne symptomatique», on voit cette évaluation-là, et là 
ensuite on arrive, ici, avec une maîtrise en sciences infirmières 
concernant des troubles mentaux, évaluer les troubles mentaux 
puis évaluer le retard mental. En fait, c'est les deux. » 
« Alors, moi, ma question est la suivante: Est-ce qu'effectivement 
vous réservez « à évaluer les troubles mentaux à vos... »  aux 
personnes qui auraient un diplôme en maîtrise en sciences infir-
mières et évaluer le retard mental à ces mêmes candidates-là, ou 
bien si... et la première réservée ou gardée quand même à l'en-
semble des infirmières, cette évaluation-là? » 
Mme Desrosiers: « L'évaluation de la condition physique et men-
tale des personnes symptomatiques, c'est dans l'article 36, et 
c'est une activité réservée aux infirmières, en général. Alors, si 
elle oeuvre en pédiatrie, en obstétrique, quel ce soit son domaine, 
elle peut faire de l'évaluation de la condition physique et mentale 
adaptée au domaine de pratique qu'elle exerce, et ça va l'amener 
à faire le plan thérapeutique infirmier, ça va l'amener à prendre 
différentes décisions... bon. Donc, ça, c'est à caractère général, 
on ne touche pas à ça, mais... » 
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« Alors, dans le domaine de la psychiatrie, ça veut dire que tou-
tes les infirmières qui oeuvrent déjà dans le domaine de la psy-
chiatrie et qui ne sont pas nécessairement de deuxième cycle, et 
qui n'auraient pas, dans le futur, un certificat de spécialiste vont 
pouvoir continuer à faire de l'évaluation de la condition mentale 
et oeuvrer dans le domaine. » 
« Mais ce qui arrive, c'est qu'il faut s'entendre sur le fait que le 
trouble mental... Et là vous avez entendu les différentes profes-
sions qui sont venues ce matin, là: on est obligés de prendre 
des précautions de style, parce que c'est une activité quasi dia-
gnostique, donc seuls les médecins l'ont via le diagnostic. Mais 
là il s'agit carrément de... Quand on parle de trouble mental, là, 
ce n'est pas juste de dire: Il me semble que cette personne-là 
est désorientée dans le temps et l'espace, c'est que tu es rendu 
à dire: trouble bipolaire, état dépressif majeur, et là il y a toute 
une référence qui doit s'installer, donc ça peut même affecter les 
droits de la personne. Donc, là on est rendus dans la psychopa-
thologie beaucoup plus avancée et on ne pense pas... non seu-
lement on ne pense pas, mais on sait que nos infirmières ne 
sont pas formées pour ça dans le moment. Alors... » 
« Et, concernant les psychologues, les conseillers en orientation 
et les médecins, alors ou bien on apprend beaucoup plus vite 
qu'eux autres, et on l'apprendrait très rapidement via une attes-
tation de formation, ou bien il faut suivre le même cursus qu'eux 
autres et l'obtenir via une maîtrise spécialisée dans le domai-
ne. » 
M. L'Écuyer: « Concernant le propos que vous avez tenu au 
sujet de la contention, j'aimerais quand même revenir sur cette 
question-là. Vous dites: «À part les mesures de contrôle qui 
doivent être appliquées dans les milieux carcéraux et par les 
forces policières, l'ordre considère que toute mesure de conten-
tion à long terme devrait obligatoirement être soumis à l'experti-
se d'un professionnel de la santé.» Et quand vous exprimez ces 
propos-là, le professionnel de la santé, est-ce que vous faites 
allusion à l'ensemble des cinq ordres, six ordres, ou... Un profes-
sionnel de la santé, j'aimerais avoir des éclaircissements sur ce 
point-là. » 
Mme D'Anjou: « Oui. Dans le fond, ce qu'on veut dire par ça, 
c'est que les décisions devraient prises par un professionnel à 
qui l'activité de décider des mesures de contention était réservée 
par le... est déjà réservée par la loi ou va l'être par le projet de loi 
n° 50, pas par tout professionnel de la santé mais par ceux qui 
ont l'activité réservée. » 
M. L'Écuyer: ç L'activité réservée, et... » 
Mme D'Anjou : « De décider de... » 
M. L'Écuyer: « ...et vous voulez qu'il y ait un amendement pos-
sible en ce qui concerne... non pas dans le milieu de la santé, 
mais dans un milieu beaucoup plus large que la santé? » 
Mme D'Anjou : « Que la réserve de l'activité aux professionnels 
soit élargie à d'autres contextes que des établissements du ré-
seau de la santé, par exemple, en milieu scolaire, dans les res-
sources intermédiaires ou de type familial, peut-être dans cer-
tains milieux où il y a des... qui sont reliés aux centres jeunesse 
mais en dehors... en fait, que ça déborde le cadre des établisse-
ments, là, du réseau de la santé. » 
M. L'Écuyer: « Et alors, à ce moment-là, avec un processus de 
consultation, d'évaluation et de signalement... » 
Mme D'Anjou : « Oui, par un... » 
M. L'Écuyer: « ...d'®valuation, et apr¯s une d®cision est prise 
par le professionnel de procéder à cette... » 

Mme D'Anjou: « C'est ça, la décision est prise par le professionnel. 
Mais le plan de contention peut être appliqué par quelqu'un qui n'est 
pas en fait un professionnel ou par une autre personne. Mais l'impor-
tant, c'est que la décision d'utiliser des mesures de contention à long 
terme soit prise par un professionnel à qui l'activité..." 
Une voix: « Habilité. » 
Mme D'Anjou: « Habilité, c'est ça. » 
M. L'Écuyer: « Mme la présidente, est-ce que vous vous êtes pen-
chés sur le volet psychothérapie? » 
Mme Desrosiers: « Oui, oui. » 
M. L'Écuyer: « Et puis est-ce que vous avez quand même, au niveau 
de votre... Est-ce qu'il y a des membres de votre formation qui seraient 
intéressés à devenir... ou bien présentement, est-ce qu'il y a  des 
membres de votre formation des infirmiers et infirmières qui pratiquent 
la psychothérapie présentement au moment où on se parle? » 
Mme Desrosiers : « Oui, tout à fait. » 
M. L'Écuyer: « Il y en a combien selon votre évaluation. » 
Mme Desrosiers: « Bien, nous, elles n'ont pas l'obligation de le décla-
rer au tableau, mais on avait fait une enquête il y a quelques années, 
là, puis il y en avait... On pense qu'il y en a peut-être pas loin de 200 
qui pourraient se qualifier, mais on ne sait pas si elles se qualifient 
entièrement. Parce que quand... Il va falloir regarder le règlement de 
l'office. En fait, il va falloir faire un appel à tous, toutes les infirmières 
intéressées à se qualifier pour ce permis-là vont devoir envoyer leur 
portfolio, etc. Mais on pense qu'on en aurait peut-être un... Moi, je 
serais surprise qu'on en ait plus que 100, là, mais sur papier il y en a 
au moins 272 qui ont déjà des études de deuxième ou de troisième 
cycle en partie qui correspondent à la psychothérapie, mais ça se peut 
qu'il leur manque un 100 heures ou un 50 heures dans un aspect en 
particulier. On ne le sait pas parce qu'on n'est pas rendus là, mais 
c'est clair qu'il y aura des infirmières psychothérapeutes. » 
La Présidente: « Merci. Donc, on va aller du côté du deuxième groupe 
formant l'opposition. M. le député de Dubuc, la parole est à vous ». 
M. Côté: « Oui, merci, Mme la Présidente. Alors, mesdames, bienve-
nue à la commission. Merci pour votre mémoire que je trouve d'ailleurs 
un peu, je pourrais dire, original, novateur, puisque non seulement 
vous... C'est rare qu'on voit que vous donnez, vous offrez au législa-
teur d'en faire plus qu'il nous en demande. C'est rare qu'on voit ça. Et, 
dans le cas de l'évaluation des troubles mentaux, je pense que c'est ce 
que vous faites, vous voulez que vos infirmières soient vraiment des 
spécialistes et des personnes compétentes pour une plus grande natu-
rellement protection du public ï ça je le comprends ï et aussi pour que 
justement permettre cette accessibilité-là compétente dont on a vue 
dans le rapport Trudeau qui était très importante. Vous avez parlé, 
Mme Desrosiers, tout à l'heure de... vous avez quatre spécialités. Pou-
vez-vous me les nommer, s'il vous plaît? » 
Mme Desrosiers: « En fait, actuellement les quatre spécialités, qu'on 
appelle d'infirmières praticiennes spécialité en néonatalogie, en né-
phrologie, en cardiologie et infirmières praticiennes de première ligne. 
C'est une classe d'infirmières qui obtiennent des certificats après 
un... » 
M. Côté: « Une maîtrise. » 
Mme Desrosiers: « Une maîtrise. Mais l'originalité de ces maîtrises-là, 
c'est les contenus de formation sont décidés mutuellement avec le 
Collège des médecins, parce que ce sont des infirmières qui ont même 
un droit de prescrire des médicaments... la prescription, sont des pres-
cripteurs autorisés à la Régie de l'assurance maladie, donc on est 
vraiment dans ce que M. le ministre tantôt parlait de pratique avancée. 
Mais elles ont des privilèges de pratique liée à leur spécialité, seule-
ment dans leur spécialité, ce n'est pas transportable dans d'autres 
spécialités. » 
M. Côté: « O.K. Il y en a combien maintenant au Québec, il n'y en a 
pas beaucoup je pense, hein? » 
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Mme Laflamme: « On en a 17 qui ont la certification puis il y en 
a 30 qui sont à l'étude présentement. » 

Le Président: « Merci, Mme Laflamme. Mme Desrosiers 
est-ce que... » 
Mme Desrosiers: « Non. Je pense qu'on ne s'entend pas sur 
nos statistiques. Moi, je pense que... En tout cas, c'est plus ou 
moins 30, mais voyez ça rentre au compte-gouttes, là, parce 
que c'est des longues études et puis... » 
M. Côté: « Oui, je sais. » 
M. Côté: « M. le Président, celles qui possèdent une maîtrise 
présentement, vous avez parlé de 184 ou 84, là? Est-ce que ces 
infirmières-là une fois, mettons, que le ministre se plie à votre 
demande et vous accorde la formation que vous demandez, est-
ce que les infirmières, qui possèdent déjà une maîtrise, vont 
avoir un droit acquis sur la psychiatrie ou s'il va falloir qu'elles 
fassent une formation supplémentaire pour accéder justement, 
là, au... » 
Mme Desrosiers: « Bien, la beauté du mécanisme de certifica-
tion de spécialiste, c'est qu'on établit le niveau et la nature des 
études qui conduisent à l'obtention du certificat, mais on doit 
faire, au moment de l'introduction du règlement, les dispositions 
qu'on appelle transitoires ou de droits acquis ou encore un règle-
ment d'équivalence. Donc, sur les 184, qui ont déjà une maîtrise 
en sciences infirmières, les 14 qui ont déjà un doctorat, lesquel-
les voudront obtenir le certificat, bien on... la plupart, j'imagi-
ne... » 
M. Côté: « Il y aura un cheminement de prévu ». 
Mme Desrosiers: « Oui. Il y a toujours un cheminement prévu, 
mais il pourrait y avoir une nécessité de complément de forma-
tion, mais je ne peux pas le présumer, parce qu'on est obligés 
d'y aller au cas par cas quasiment. » 
M. Côté: « Oui. En ce qui concerne les mesures de contention, 
vous voulez étendre ça à d'autres milieux que le milieu de la 
santé, mais est-ce que vous, quand vous parlez de contention, 
vous incluez également l'isolement? » 
Mme D'Anjou: « Non, je pense qu'on jugeait pertinent que les 
mesures d'isolement soient restreintes aux établissements du 
réseau de la santé parce que c'est souvent pour protéger la 
personne par rapport à autrui, là ça a une finalité un peu diffé-
rente des mesures de contention. » 
Mme Desrosiers: « Mais par contre, si en milieu scolaire, pour 
certaines classes d'enfants qui sont jugés très difficiles, il y a de 
l'isolement peut-être que le niveau de dangerosité peut être le 
même. En fait, on ne demande rien. Nous autres dans le mo-
ment on a le droit de décider de l'usage de contention, et ce droit
-là, ce privilège-là n'est pas limité. Et, là, le législateur dit: Vous 
allez continuer à avoir le droit, mais seulement dans les établis-
sements de santé publics. » 
Mme D'Anjou: « Ça va être réservé seulement dans les établis-
sements du réseau. » 
Mme Desrosiers: « C'est ça, donc réservé seulement dans ces 
établissements-là, ce qui fait que n'importe qui d'autre pourra le 
décider dans les autres établissements, dans les autres mi-
lieux. » 
M. Côté: « Présentement, vous dites qu'il y a 70 000 infirmières 
au Québec. Est-ce que vous considérez que vous êtes en pénu-
rie, présentement? Est-ce qu'il y a une pénurie d'infirmières? » 
Mme Desrosiers: « Mais, je pense que vous devriez faire une 
commission parlementaire juste là-dessus. » 
Mme Desrosiers: « Bien, écoutez, je vous dirais que presque 
toutes les professions de la santé présentement sont en pénurie, 
compte tenu du bassin démographique qui diminue et des dé-
parts à la retraite des baby-boomers. Pour vous dire bien honnê-

tement, nous autres dans les cinq dernières années on a donné pres-
que 3 000 permis par année, donc on a rentré 15 000 nouvelles infir-
mières, puis on a eu des soldes positifs. Sauf que les statistiques dé-
mographiques vont finir par nous rattraper, à savoir que pour les 15 
encore prochaines années il va partir au moins 2 500 infirmières à la 
retraite. Il faut les remplacer et il faut s'assurer qu'elles aient les ni-
veaux de qualification pour rencontrer les besoins. Mais, ce n'est pas 
une pénurie... C'est une pénurie je vous dirais structurelle, liée à la 
structure des âges dans la société, et aussi on a un problème de ré-
tention compte tenu que dans certaines régions, il y a le problème de 
compétition avec l'Ontario par exemple qui paie beaucoup plus. Donc, 
je vous le dis une grosse commission parlementaire juste là-dessus. » 
Le Président: « Alors, merci Mme Desrosiers, Mme Mercier, Mme 
Laflamme et Mme D'Anjou. Nous allons devoir suspendre pour environ 
cinq à 10 minutes, le temps que le ministre puisse revenir. Merci beau-
coup. » 
(Suspension de la séance à 15 h 48)  
 

*** 
 
N.D.L.R. :Pour celles et ceux qui voudrait lire d'autres pré-
sentations : en allant sur le site de l'Assemblée nationale 
du Québec, on clique sur travaux parlementaire, on ouvre 
Commission et on ouvre l'onglet institutions. Ensuite on 
n'a qu'à choisir la date pour lire les verbatims, puisque la 
commission a siégé les 4, 5, 6 et 12 mars. 
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Candiac, le 15 février 2008 - Le 8 février dernier à Nîmes en France, 

les responsables dôINFIRESSOURCES, Margot Phaneuf, Denise 

Bruneau-Morin et Claire-Andrée Frenette-Leclerc recevaient une 

reconnaissance de marque de la part de FORMA TIC Sant®, lors de 

leur colloque 2008 : TIC et ®ducation pour la sant®, lôinformation et 

lô®ducation th®rapeutique. Cet organisme fran­ais r®unit des profes-

sionnels des domaines de la recherche, de la santé, de la technologie 

médicale, de la médecine et des soins infirmiers. Le prix décerné à 

INFIRESSOURCES dans la catégorie Site Internet et Information 

Santé, au montant de 1 000 ú, a ®t® attribu® par la Fondation des 

Caisses dô£pargne pour la Solidarit® et remis par le Dr Vincent Rial-

le, Maître de conférence et Praticien hospitalier à l'Université et au 

CHU de Grenoble, fond® de pouvoir de lôorganisme donateur. 
 

Les d®placements de deux des responsables dôINFIRESSOURCES 

ont ®t® d®fray®s, en partie, par la collaboration du minist¯re de lô£du-

cation, du Loisir et du Sport à travers le Programme de soutien aux 

chercheurs et aux chercheuses du collégial (PSCCC) et du Cégep 

Saint-Jean-sur-Richelieu. 
 

Le site Infiressources, en dépit de sa courte existence, comporte de 

très grandes richesses. Il est comme une vaste salle de lecture dans 

une bibliothèque bien garnie. Il offre dans son ensemble plus de 

13 000 informations et articles r®partis entre la Banque dôarticles de 

revues et de livres et les diverses sections du site lui-même.  
 

Apr¯s la page dôentr®e o½ se fait le choix de la langue, fran­aise ou 

anglaise, appara´t la page dôaccueil qui pr®sente toutes les voies dôacc¯s ¨ lôinformation. Cette page dôac-

cueil r®unit plusieurs sections mettant ¨ la disposition des lecteurs une multitude dôinformations courtes et 

dôactualit®s, particuli¯rement les Nouvelles br¯ves, £v®nements, Le fureteur, Le sablier,  Les Capsules de 

lôAmie Graine, etc.  
 

Sur la barre de menu se trouve lôic¹ne Carrefour des rubriques donnant acc¯s aux articles de fond du site. 

Ce carrefour organis® comme une crois®e des chemins sôouvre sur quatre autres sections : le Carrefour cli-

nique, le Carrefour professionnel, le Carrefour pédagogique et le Carrefour culturel et humanitaire qui, à 

leur tour, sôouvrent sur de nombreuses autres sections plus sp®cialis®es. Sur cette barre de menu, se trouve 

aussi lôic¹ne çBanques et rechercheè donnant acc¯s ¨ deux moteurs de recherche conviviaux et fonction-

nels. Le site INFIRESSOURCES connaît une consultation très large provenant de plus de soixante pays. 
 

Cette reconnaissance internationale de FORMA TIC Santé 

constitue une fenêtre ouverte sur le rayonnement des soins infir-

miers du Québec. 

 

Pour plus dôinformation : 

Denise Bruneau-Morin 

Coordonnatrice et webmestre 

INFIRESSOURCES 

infiressources@videotron.ca 

450-659-5224 
 

LôAssociation des enseignantes et 

enseignants en soins infirmiers des 

collèges du Québec  

est fi¯re dôaccueillir 

INFIRESSOURCES  

au Salon des exposants  

de son colloque annuel 

depuis 2004. 

http://www.infiressources.ca/
http://www.infiressources.ca/
mailto:infiressources@videotron.ca
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Candiac, Feb. 15, 2008 - On February 8, 2008 in Nîmes, France, the 

directors of  INFIRESSOURCES - Margot Phaneuf, Denise Bruneau

-Morin and Claire-Andrée Frenette-Leclerc ï were awarded a pres-

tigious prize by FORMA TIC Santé during its 2008 conference on 

TIC et ®ducation pour la sant®, lôinformation et lô®ducation th®ra-

peutique.  This French organisation is composed of professionals in 

the fields of research, health, medical technology, and nursing. The 

prize, 1000 ú, awarded to INFIRESSOURCES in the category Site 

Internet et Information Santé, was sponsored by the Fondation des 

Caisses dô£pargne pour la Solidarit® and presented by Dr. Vincent 

Rialle, Maître de conférence, (University and CHU of  Grenoble). 

 

T ravel expenses for two of the directors of INFIRESSOURCES we-

re paid in part through the collaboration between the Ministère de 

lô£ducation, du Loisir et du Sport du Qu®bec (MELS) under the 

ñProgramme de soutien aux chercheurs et aux chercheuses du coll®-

gial (PSCCC)ò and CEGEP Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 

In spite of its brief existence, Infiressources is comprised of a wealth 

of information. It is comparable to a huge reading room in a well-

stocked library. In all, it offers more than 13,000 documents and arti-

cles to be found within banks of articles from magazines, books, and 

various sections on the website itself. 

 

After the home page where one can choose to continue in either 

English or French, there is a Resources in Nursing page which 

welcomes the user to all the sections of the site and where the roads leading to a large choice of recent, 

concise,  pertinent information are clearly indicated.  These include New Releases, Brief News, Snooper, 

Tinaôs Tidbits, Hourglass, and more. 

 

The Crossroads Index, found in the menu bar, gives access to the in-depth articles of the site.  This index, 

organized like a veritable intersection, leads to four paths of interest ï Clinical Crossroad, Professional 

Crossroad, Educational Crossroad, and Cultural and Humanitarian Crossroad.  In turn, these paths or cross-

roads will lead the user to numerous, more specialized sections.  Also found in the menu bar, the Data 

Banks and Research icon gives access to two user-friendly search engines.  This clear organization and ease 

of use have made INFIRESSOURCES a popular site for consultation in over sixty countries. 

 

This international recognition by FORMA TIC Santé is an-

other door opening to the dispersal of knowledge in nursing and 

nursing teaching from Quebec. 

 

For more information : 

Denise Bruneau-Morin 

Coordonnatrice et webmestre 

INFIRESSOURCES 

infiressources@videotron.ca 

450-659-5224 

LôAssociation des enseignantes et 

enseignants en soins infirmiers des 

collèges du Québec  

is proud to welcome 

INFIRESSOURCES 

at the exhibition hall 

of its annual conference 

since 2004. 

http://www.infiressources.ca/
http://www.infiressources.ca/
mailto:infiressources@videotron.ca
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Du d®racinement...¨ lô®panouissement. 

La rue des Femmes, une premi¯re ®tape vers lôautonomie ®conomique des plus d®munies. 

http://www.laruedesfemmes.com/rdf.htm 
 

Depuis quelques ann®es maintenant, lôAEESICQ est partenaire avec La rue des Femmes. Vous avez ren-

contré ses représentantes lors des derniers colloques soit à leur « table » dans le coin des exposants ou  aux 

ateliers quôelles ont offerts durant ces colloques.  

 

Fondée sur des principes démocratiques, humanistes et féministes, La rue des Femmes met en place et d®-

veloppe des ressources et des services qui permettent aux femmes en situation dôitin®rance et de grandes 

difficult®s de reprendre le pouvoir sur leur vie. Quôelles soient jeunes, ©g®es, dôici ou ailleurs, monoparenta-

les, avec ou sans travail, vivant avec un handicap physique ou en marge de société, elles ont le visage de la 

femme assise ¨ cot® de vous dans le m®tro, de celle que vous croisez dans le parc ou sur la rue, qui sait, dôu-

ne cousine peut-être... 

 

La rue des Femmes aide tout pr¯s de quatre cents (400) femmes annuellement gr©ce ¨ la Maison Olga avec 

son centre de jour et son gîte de nuit, qui accueille les femmes sans-abri et celles en difficulté. Là, elles peu-

vent stabiliser leur quotidien et avoir un toit pour la nuit. Nouvellement acquis, le Centre Dahlia se compose 

dôhabitations supervis®es qui permet aux femmes qui quittent la Maison Olga de poursuivre leur chemine-

ment dans le monde ext®rieur et m°me de se permettre un projet de vie. Côest une ®tape de consolidation 

n®cessaire dans leur cheminement vers lôautonomie en logement. 

 

Néanmoins, vous vous êtes probablement demandé pourquoi vous devriez aider La rue des Femmes lorsque 

vous r®sidez ¨ lôext®rieur de Montr®al ou en r®gion? La raison est simple : trente (30) des soixante-dix (70) 

femmes pr®sentement aid®es par lôorganisme ne proviennent pas de Montr®al, mais de toutes les r®gions du 

Qu®bec. Côest un fait que lorsque les femmes des r®gions vivent des situations difficiles ou de violence, el-

les migrent vers les grands centres urbains pour sôy perdre. Lôitin®rance r®sulte fr®quemment de cette mi-

gration. 

 

Les intervenantes de La rue des Femmes croient que lôamour, la compassion et le temps sont les premiers 

fondements de la reconstruction de ces femmes bris®es par la violence, lôindiff®rence et lôexclusion. La 

conscience, lôhumanisation, la valorisation et le respect orientent leur accompagnement dans le processus 

de guérison. La rue des Femmes : plus quôun refuge, côest un « h¹pital de lô©me ». 

  

La Rue des femmes re­oit un financement de lôAgence de la sant® et des services sociaux de Montr®al pour 

les services dôh®bergement et les repas quôelle offre. Toutefois, aucun financement nôest accord® pour les 

services offerts au centre de jour comme le « counselling », les services des travailleuses sociales et de psy-

chologues, le soutien communautaire, les lits dôurgence, etc.  

 

Côest pourquoi la campagne ¨ 1 $ ç Aider une femme dans le besoin r®veille bien plus quôun caf® » a été 

relanc®e le 3 mars prochain et quôelle continuera jusquôau 13 juin 2008. Les petites bo´tes roses ont donc 

refait surface et, si vous souhaitez en obtenir une, vous pouvez me contacter ou, si vous préférez, vous pou-

vez émettre un chèque pour la Fondation La rue des Femmes et lôenvoyer directement ¨ la Fondation. 

 

Solidairement, 

Denyse T. April 

Membre du comité organisateur 

de la Campagne de levée de fonds.  

Fondation La rue des femmes 
1050, rue Jeanne-Mance 

Montréal (Québec)  
H2Z 1L7 

Tél. : (514) 284 -9665 poste 233 
Courriel : fondation.ruefemm@bellnet.ca 
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